
Communication GENERALE autour du BFE1 TREC  

 

 

La fédération met en place le BFE 1
er
 niveau dans les onze disciplines : 

Dressage, saut d’obstacles, concours complet, attelage, endurance, voltige pony 

games, TREC, horse-ball, hunter et équitation de travail.  

Il valide les compétences d’entraînement aux 1ers niveaux de compétition : 

Division club et division Ponam jusqu’à D2. 

Le CREIF  met en place 1 formation BFE1 TREC. 

 

Objectif :  

Ce diplôme s’inscrit dans le cadre de la formation continue des enseignants 

souhaitant développer ou actualiser leurs compétences dans le domaine de 

l’entraînement sportif sur les niveaux clubs. (Amélioration de leur niveau 

technique et pédagogique, développement de leur expertise). 

 

Conditions :  

Pour qui ?  

1/  

Le BFE1 est accessible aux enseignants détenteurs d’un titre d’enseignant 

BPJEPS, BEES, AQA et la licence STAPS (pour le BFE1 voltige). 

 

2/  

VAE : Justifier d’une expérience professionnelle dans l’entraînement de 3 ans 

minimum. 

Les demandes de dossiers sont en ligne sur le site de la FFE (mettre le lien). 

Merci de faire parvenir directement votre dossier complet en 3 exemplaires à 

FFE formation 1 mois avant la date de la session d’examen de votre 

choix.(calendrier sur le site FFE). 

La recevabilité du dossier et sa validation, après étude, relève de la DTN. 

 

Mode de certification : 

Cette qualification s’acquiert soit : 

� par la voie formation + examen 

� Par la voie de la VAE 

Formation + examen : Formation obligatoire d’une durée minimum de 35h.    

 



Formation BFE1 TREC 
Développer des compétences d'entraîneur chez les enseignants d'équitation afin d'optimiser la performance 

sportive dans le cadre des concours club et acquérir des savoirs théoriques et pratiques. 

Fiche d'inscription 

�  Mme  �  Melle  �  M.   

Nom :      Prénom :  

Date de naissance :     Lieu de naissance :     Dpt :  

N° licence FFE :  

Adresse :  

Code postal :      Commune :  

Tél fixe :     Tél portable :      

Fax :      Courriel :  

 

Situation professionnelle 

����  Exploitant Gérant  

����  Travailleur indépendant  

����  Salarié � employeur : ............................................... Adresse : ....................................................................... 

����  Souhaite inscrire mon salarié nommé ci-dessus à la formation 

Signature :  

�  Autre : ..................................... 

 

Diplôme d'enseignant 

�  BEES 1 option      �  BEES 2 �  BPJEPS mention            �  Autre :  

Année d'obtention du diplôme :  
 

Autres diplômes :  

 

����   Je souhaite m'inscrire à la formation au brevet Fédéral  d'Entraîneur 

 ����   TREC    

����   Je souhaite inscrire mon salarié à la formation au brevet Fédéral  d'Entraîneur 

����   TREC    

 

Mode de financement  

�   Personnel    �   FAFSEA  �   VIVEA  �   autre 

 

Coût total des 5 journées de formation : 920€ (possibilité de financement dans le cadre du DIF). 

Pièces à fournir  

� Copie du diplôme(s) ou justificatif(s). 

� Un chèque de caution de 300 € 

� Une photocopie de votre pièce d'identité 

 



BFE1 TREC 
 

 

Fiche d'inscription à l'examen BFE1  TREC 

 

�  Mme  �  Melle  �  M.   

Nom :      Prénom :  

 

(à compléter uniquement  si changement depuis l'inscription en formation) 

Adresse :  

Code postal :      Commune :  

Tél fixe :     Tél portable :      

 

 

 

Je souhaite m'inscrire à l'examen BFE1   

 

  TREC 

  

    Dans son intégralité 
  

Ou seulement      UC 1    UC 2      UC 3  

 

 

Coût de l'examen (UC1 + UC2 + UC3) : 50 € 

Tarifs si vous ne vous inscrivez qu'à une partie de l'examen 

UC1: 20 € 

UC2: 20 € 

UC3: 20 € 

 

UC2+UC3: 40 € (épreuve video+ optimisation pédagogique) 

UC1+ UC2: 40 € (écrit + épreuve video) 

UC1+UC3: 40 € (écrit + optimisation pédagogique)

Nous retourner la fiche d'inscription accompagnée du règlement avant le 15 Novembre 2012. 

Attention : le coût de la formation doit avoir été soldé. 

Sans règlement de la formation et de l'examen l'inscription ne sera pas validée. 

 

 

 

 



PROGRAMME BFE1 TREC Lieu: BOIS LE ROI 

INTERVENANTS/ Jean Yves LOUP, Président de la commission TREC IDF,Thierry MAUROUARD, 

expert fédéral et entraîneur national, Carine Camboulives, expert fédéral en psychologie du sport, 

Valérie OBERLECHNER CTR 

1
er

 jour : 24 sept :  

• Approche technique et terminologique du TREC + règlementation : 3H30 JYves 

• Après-midi : Approche psychologique entraîneur/entraîné : 3H30 CC 

 

2è jour : 25 sept : 

• Matin : Topographie. 3H30 JYves 

• Après midi: travaux pratiques Topo: 2H JYves 

• Approche éducative de la pratique sportive (valeurs, dopage…) 1H30 VO 

 

3è jour : 8 novembre : 

• Matin : Fiche pédagogique : conception VO /Mises en situation pédagogique (élèves à cheval. 

2 séances). Conduite d’une séance collective de perfectionnement technique (séances 

d’entraînement sur du niveau club sur des thèmes donnés. Ce sont des séances de travaux 

dirigés par l’expert de la discipline : En clair, l’expert mettra en place des situations données 

à partir des  diverses thématiques en utilisant les dispositifs adéquats à la situation type. 4H  

Thierry 

• Après midi : En salle : Vidéo : Méthodologie d’analyse de la performance : Observation/ 

diagnostic/ analyse/ objectifs de travail/ situations proposées. 3H VO + Thierry 

4è jour : 9 novembre : 

• Matin : idem mises en situation pédagogique. 4H  Thierry (en amont préparation 2 fiches 

attribuées la veille). 

• Après midi : Cours théorique. Réflexion autour des thématiques proposées sur le 

perfectionnement technique et sur les mises en situation pédagogique. (Dispositifs, 

distances, approche stratégique selon l’instant, en vue d’une échéance, selon le couple etc…) 

3H  VO Thierry  

5è jour : 26 novembre : 

• Matin : Mises en situation pédagogique : Perfectionnement technique. Quelle stratégie 

adopter avec ses cavaliers et ses couples ? Quelle détente préconiser ? Apprendre à faire une 

reconnaissance selon le couple, le parcours ? 4H UC3 Thierry 

• Après midi : Mises en situation pratique : Concevoir un parcours de PTV et POR en étant 

toujours dans un cadre règlementaire fédéral. 3H  Thierry 

EXAMEN 10 décembre. Bois le ROI 


